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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2025-4844 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2025 
au Groupement Hospitalier Vallée du Quercy 
 
FINESS EJ :820000206  FINESS EG : 820000420 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie N°2025-1486 Portant modification de l’arrêté ARS Occitanie / 2022-1828 en 
date du 13 avril 2022 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la région Occitanie ; 

Vu du 31 juillet 2025 portant détermination pour 2025 du montant de la dotation nationale forfaitaire 
garantie mentionné au I de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu la décision n°2025-2854 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé d’Occitanie ; 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2025 est arrêté à                                
365 356 €. 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
Article 3 
Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
 
Article 4 
La directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

 
 
ARRÊTÉ ARS-OC n° 2025  5607  
Portant rejet  de transfert une officine de pharmacie à MILHAUD (Gard) 

 

Régionale de Santé de la région Occitanie ; 

 
Vu  le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
Vu  2018- transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret n° 2018- -3,1° du Code de la santé 

e de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
Vu le décret n° 2018-

officines de pharmacie ; 
 
Vu 

 ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

 ; 
 
Vu le décret du Conseil -1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 
Vu  la décision ARS n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du directeur général de 

ans sa version actualisée ;  
 

Vu la demande en date du 4 juin 2025, réceptionnée le 6 juin 2025, et complétée par courriels les 25 juin 2025 
et 1er juillet 2025, SCP LES AVOCATS DU THELEME domiciliée à 
Montpellier pour le compte de la PHARMACIE GOUMARRE (SELAS)  dénommée « Pharmacie de la 
Place », représentée par Monsieur GOUMARRE Pierre , officine de pharmacie dont 
il est titulaire il exploite à MILHAUD (30540) depuis le 1er mai 2023 sous la licence n° 30#000289, 3 
Place Frédéric Mistral à MILHAUD, dans un nouveau local situé 67 Route de Montpellier, dans la même 
commune;  

 
Vu 4 septembre 2025 ;  
 
Vu 20 août 2025 ; 
 
Vu  5 

août 2025 ; 
 
 
CONSIDERANT 
permettant une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 

ionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine ; 
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26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

#2 

CONSIDERANT que la commune de MILHAUD compte une population municipale recensée de 6142 habitants 
selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2025 et 2 officines de pharmacie dont celle du demandeur ;  
 
CONSIDERANT que l -3-1 du code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs :  
- une unité géographique 
- la  ; 
 
CONSIDERANT que selon le demandeur, le quartier est délimité 
comme suit : 

  Au Nord, par la rivière « La Pondre » ; 
  Au l'Est, par la nationale 113 ; 
  Au Sud, par la nationale 113 ; 
  A l'Ouest, par la rue des Amandiers ; 
  

CONSIDERANT que , est actuellement située dans un quartier 
pouvant être délimité de la manière suivante : 

  Au Nord, par les limites communales ; 
  A  ; 
  Au Sud, par l Jean de la Fontaine, la Rue des Troènes, la Rue du Moulin (D262), la Rue duTemple 
 et la Rue de la Cruvière ; 
   ; 
 

CONSIDERANT sus délimité par 
ne sera plus desservie par la PHARMACIE GOUMARRE, seule officine dans ce quartier ; dans 

ce contexte, le projet de transfert entraîne un abandon de clientèle au sens -3 du code de la 
santé publique ; 
 
CONSIDERANT en outre que le transfert sollicité se situe à 500 mètres environ   

au sein délimité selon de la manière suivante : 
  Au Nord, par la Rue de la Cruvière, la Rue du Temple, la Rue du Moulin (D262), la Rue des Troènes et   
  ; 
   par la route nationale RN113 ; 
  Au Sud, par les limites communales ; 
   

 
CONSIDERANT que se trouve dans un endroit visible et accessible par la route de 
Montpellier (aménagements piétonniers, places de stationnements) ; 
 
CONSIDERANT 

 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles 
R 5125-8 et R 5125- -3-2 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT en revanche que le transfert ne permettra pas une desserte en médicaments optimale au regard 
des besoins de la population résidente du 
choisi par le demandeur ; 
 
CONSIDERANT en effet que le quartier sus délimité   officine de pharmacie, la 
PHARMACIE FOURIE (SELAS), située au Centre commercial Intermarché, , à  700 m environ 
à pied ; que cette pharmacie est visible et accessible par les piétons résidents 
(aménagements piétonniers), les véhicules motorisés (parking) et desservie par les transports en commun; un 

par conséquent pas de nature à remplir le critère de la réponse optimale aux 
 ; 

 
CONSIDERANT que les toutes les conditions exigées par les articles L 5125-3 et L 5125-3-2 du code de la santé 
publique ne sont pas réunies ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr    

#3

CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur GOUMARRE Pierre, au nom de la PHARMACIE 
GOUMARRE (SELAS) dénommée « Pharmacie de la Place », enregistré à la date du 1er juillet 2025, sous le n° 
2025-30-0061, instruit par la Directi gence régionale de santé Occitanie, ne répond 
pas aux exigences de la réglementation en vigueur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er :    La demande de transfert présentée par Monsieur GOUMARRE Pierre, au nom de la PHARMACIE 
GOUMARRE (SELAS) dénommée « Pharmacie de la Place », 

il exploite à MILHAUD (30540), 3 Place Frédéric Mistral à 
MILHAUD, dans un nouveau local situé 67 Route de Montpellier, dans la même commune, est 
rejetée.

ARTICLE 2 :     
directeur général archique auprès du 
ministre en charge de la Santé, al administratif 
compétent. Le tribunal a Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 

ARTICLE 3 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 25 septembre 2025
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

 
 
ARRÊTÉ ARS-OC n° 2025  5718 

Portant rejet  de transfert intra-communal une officine de pharmacie à NÎMES (Gard) 
 

Le Directeur Général de  la région Occitanie ; 

 
Vu  le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
Vu rdonnance n° 2018- création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret n° 2018- -3,1° du Code de la santé 

cine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
Vu le décret n° 2018-

regroupement et aux conditions minimales  ; 
 
Vu 

 ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

gence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu le déc -1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 
Vu  la décision ARS n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du directeur général de 

Occitanie prise dans sa version actualisée ;  
 

Vu la demande déposée le 21 janvier 2025, et complétée les 16 avril 2025 et 4 et 18 juin 2025, par Madame 
SEBIE-SEKKAL Fatiha, titulaire de la licence n° 30#000384 depuis le 23 mai 2023, au nom de la 
PHARMACIE DU MAS ROMAN (SELARL), officine de pharmacie 

NÎMES (30900), 291 Avenue du Maréchal Joffre, dans un nouveau local, sis 61 Rue Arsène 
commune ;  

 
Vu 4 juillet 2025 ;  
 
Vu 22 juillet 2025 ; 
 
Vu la saisine en 

date du 23 juin 2025 ; 
 
 
CONSIDERANT 
permettant une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 

de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de NÎMES compte une population municipale recensée de 150444 habitants 
selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2025 et 52 officines de pharmacie dont celle du demandeur ;  
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

#2 

CONSIDERANT que l -3-1 du code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs :  
- une unité géographique 
-  ; 
 
CONSIDERANT que selon le demandeur, le quartier , délimité comme suit : 

  Au Nord, par le Chemin du Mas de Lauze ;  
   
  Au Sud, par la voie SNCF ; 
   
  

CONSIDERANT que , est actuellement située dans un quartier dit 
« Saint Césaire » pouvant être délimité de la manière suivante : 

  Au Nord, par le Chemin du Compagnon et le Boulevard Pasteur Marc Boegner (N106) ; 
  (D540) ; 
  Au Sud, par la Route de Rouquairol (D40)  ;  
  octeur Flemming et ; 
 

CONSIDERANT que le transfert sollicité se situe à 1300 mètres 
de la manière suivante : 

  Au Nord, par la D40 (Rond-Point Robert Koch),  ; 
   par la voie ferrée ; 
  Au Sud, par les limites communales ; 
  par nval et  ; 

 
CONSIDERANT  sus délimité par 

resterait desservie par la GRANDE PHARMACIE DE CAREMEAU (230 Rue Laennec) et par la 
PHARMACIE DE SAINT CESAIRE (16 Place du Griffe) situées respectivement à 600 et 650 mètres à pied de la 
PHARMACIE DU MAS ROMAN ; ces pharmacies étant visibles et accessibles par voie piétonnière (trottoirs, 
passages piétons) et véhicules motorisés (places de stationnement) ;  dans ce contexte, le projet de transfert 

entraîne abandon de clientèle au sens 5125-3 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT une zone industrielle et à vocation commerciale ; 
 
CONSIDERANT -point situé au 
carrefour de la D40 et x personnes à 
mobilité réduite

 cependant pas de population résidente suffisante ; 
 
CONSIDERANT que le transfert ne permettra pas une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 

 ; 
 
CONSIDERANT que les toutes les conditions exigées par les articles L 5125-3 et L 5125-3-2 du code de la santé 
publique ne sont pas réunies ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame SEBIE-SEKKAL Fatiha, au nom de la PHARMACIE DU 
MAS ROMAN (SELARL), enregistré à la date du 18 juin 2025, sous le n° 2025-30-0060, instruit par la Direction 

gence régionale de santé Occitanie, ne répond pas aux exigences de la réglementation 
en vigueur ; 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er :  La demande de transfert présentée par Madame SEBIE-SEKKAL Fatiha, au nom de la 

PHARMACIE DU MAS ROMAN (SELARL), 
elle exploite à NÎMES (30900), 291 Avenue du Maréchal Joffre, dans un nouveau 

, 
est rejetée. 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr    

#3

ARTICLE 2 :       
directeur général archique auprès du 
ministre en charge de la Santé, al administratif 
compétent. Le tribunal a Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
nt arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 :      Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 29 septembre 2025
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DRAAF Occitanie

R76-2025-09-24-00015

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à  GAEC DE

LA CHICANE (Madame, Monsieur BESOMBES

Rosine et Sébastien) sous le n°1225830, autorisé

d'une superficie de  5,57 ha  
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Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

CAPRIJEUNES (Messieurs ARRAZAT Paul,

BOUSQUET Jean-Claude, FOISSAC Valentin,

FOUCRAS Stéphan, GAYRALD Aurélien)  sous le

n°1225610, autorisé d'une superficie de  8,22 ha  
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DRAAF Occitanie

R76-2025-09-30-00008

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC DU

REOLS enregistré sous le n°1225641, d'une

superficie de 30,48 hectares 
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SGAR Occitanie

R76-2025-09-25-00010

Arrêté préfectoral portant répartition des crédits

des contrats locaux des solidarités - 3ème vague
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